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MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 26 septembre 2024

DCM N° 24-09-26-15

Objet :  Attribution  d'une  subvention  complémentaire  pour  2024  à  l'association  du
Comité de GEstion des Haltes d'enfants de l'Agglomération Messine (COGEHAM).

La loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi confère aux communes le statut d’autorité
organisatrice de la politique d’accueil du jeune enfant. Le nouvel article L.214-1-3 du Code
de l’action sociale et des familles (CASF), qui entrera en vigueur au 1er janvier 2025, prévoit
ainsi que les communes, autorités organisatrices, seront compétentes pour :

 Recenser les besoins des enfants âgés de moins de 3 ans et de leurs familles en matière
de services aux familles ainsi que les modes d'accueil disponibles sur leur territoire ;

 Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins de 3
ans ainsi que les futurs parents ;

 Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des modes d'accueil ;
 Soutenir la qualité des modes d'accueil.

C’est dans ce cadre que la Ville de Metz agit pour contribuer à la revalorisation des métiers de
la petite  enfance et  redonner  une attractivité à ces  métiers à haute valeur  sociale  ajoutée,
lesquels traversent  une  crise profonde qui entraîne au  niveau  national  comme  au  niveau
messin  une  pénurie  de  professionnels, et  de  fait  le  gel  de  places d’accueil. Ainsi, par
délibérations en date du 30 mai et du 15 juillet 2024, la Ville de Metz a accordé aux agents
petite  enfance municipaux  concernés  la  revalorisation  salariale  rendue  possible  par  le
déploiement  du  bonus  « attractivité »  alloué  par la  Caisse  Nationale  des  Allocations
Familiales.

S’agissant  du  milieu associatif,  les  accords  de la  Branche du Secteur  Sanitaire,  Social  et
Médico-Social privé à but non lucratif, tout récemment agréés par l’Arrêté du 25 juin 2024,
prévoient  l'extension de la  Prime Ségur  aux salariés  relevant  de la  Convention Collective
Nationale FEHAP à compter du 1er janvier 2024. 

Ainsi,  parmi  les  principaux partenaires  petite  enfance  de  la  Ville  de  Metz,  le  Comité  de
Gestion des Haltes d’enfants de l’Agglomération Messine (COGEHAM) formule aujourd’hui
une demande de subvention à hauteur de 127 400 € devant lui permettre, en complément du
bonus  « attractivité »  qu’il  doit recevoir  par  ailleurs  de  la  CAF de  la  Moselle,  de  verser



l’indemnité Ségur à ses agents dans les conditions fixées par lesdits accords. 

La Ville de Metz souhaitant se positionner aux côtés des associations gestionnaires qui en
expriment le besoin,  il est proposé d’attribuer  au COGEHAM au titre de l’année 2024 une
subvention complémentaire de fonctionnement d’un montant de 127 400 €.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
VU l’article L.214-1-3 du Code de l’action sociale et des familles (CASF),
VU les subventions de fonctionnement et d’investissement 2024 accordées par DCM n°24-
01-25-13  et  n°24-03-28-21  aux  associations  petite  enfance  intégrées  à  la  Convention
Territoriale Globale, et notamment au COGEHAM,
VU la signature entre la Ville de Metz et le COGEHAM de la Convention d’Objectifs et de
Moyens n°24C040 du 26 janvier 2024 et de son avenant n°1 du 2 avril 2024,
VU  l’accord de la Branche du Secteur Sanitaire,  Social et Médico-Social privé à but non
lucratif, agréé par l’Arrêté du 25 juin 2024 publié au Journal Officiel, et validant l’extension
du Ségur aux salariés relevant de la Convention Collective Nationale FEHAP à compter du 1er

janvier 2024,
VU la  demande  de  subvention  complémentaire  de  fonctionnement  formulée  par  le
COGEHAM au titre de l’année 2024,
VU le contrat d’engagement républicain souscrit par cette même association,

CONSIDERANT la nécessité de participer, aux côtés de la Caisse Nationale d’Allocations
Familiales,  à la revalorisation et  au renforcement  de l’attractivité des métiers de la petite
enfance,  notamment  en  soutenant  financièrement  les  partenaires  associatifs  tels  que  le
COGEHAM offrant sur la commune de Metz un service d’accueil en crèche de qualité aux
enfants et familles du territoire,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’ATTRIBUER au  Comité  de  GEstion  des  Haltes-d’enfants  de  l’Agglomération
Messine  COGEHAM une subvention complémentaire de fonctionnement 2024 d’un
montant total de 127 400 €.

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et
pièces connexes à ces affaires, et notamment l’avenant n°2 à la convention d'objectif
et de moyens n°24C040 conclue avec ladite association.

Service à l'origine de la DCM : Pôle Petite Enfance 
Commissions : Commission Enfance - Education - Périscolaire  



Référence nomenclature «ACTES» : 9.1 Autres domaines de competences des communes



Convention d’Objectifs et de Moyens VDM – COGEHAM n°24C040 – Avenant n°2 1 

 
 

 
AVENANT n°2 

 
à la CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

 
n°24C040 

 
******* 

 
 
Entre  la Ville de Metz 
  représentée par Madame Isabelle LUX, 
 agissant en sa qualité d’Adjointe au Maire, dûment habilitée aux fins des présentes 

par arrêté de délégation n°2024-SJ-09 en date du 9 avril 2024 et délibération du 
Conseil Municipal en date du 26 septembre 2024, 

 dénommée ci-après « la Ville de Metz », 
d'une part, 

 
 
 
Et  le Comité de Gestion des Haltes d'Enfants de l'Agglomération Messine 

représenté par Monsieur Patrick CHRETIEN 
  agissant en qualité de Président 
  dénommé ci-après « l’association » 

d'autre part, 
 
il est convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 
Par délibération en date du 25 janvier 2024, le Conseil Municipal de la Ville de Metz a approuvé la 
convention d’objectifs et de moyens n°24C040 fixant pour l’année 2024 les modalités de 
partenariat avec ladite association pour l’accueil en crèche qu’elle propose au profit des enfants et 
familles sur le territoire de la commune, et notamment le montant des subventions de 
fonctionnement et d’investissement. 
 
Par délibération en date du 28 mars 2024, le Conseil Municipal de la Ville de Metz a approuvé 
l’octroi au Comité de GEstion des Haltes d’enfants de l’Agglomération Messine d’une subvention 
complémentaire d’investissement au titre de l’année 2024. Cette subvention, destinée à maintenir 
la qualité de l’accueil au sein de 2 des 7 crèches dont il assure la gestion (Les P’tits Loups à 
Queuleu et Le Chat Botté à Devant-les-Ponts), a fait l’objet de l’avenant n°1 à la convention 
n°24C040. 
 
Dans le cadre de l’application des accords de la Branche du Secteur Sanitaire, Social et Médico-
Social privé à but non lucratif (Convention Collective Nationale FEHAP du 31 octobre 1951), 
accords agréés par l’Arrêté du 25 juin 2024 publié au Journal Officiel et validant l’extension du 
Ségur aux salariés relevant de la CCN FEHAP à compter du 1er janvier 2024, le Comité de 
GEstion des Haltes d’enfants de l’Agglomération Messine sollicite l’octroi d’une subvention 
complémentaire de fonctionnement au titre de l’année 2024 afin de pouvoir verser l’indemnité 
Ségur à ses agents dans les conditions fixées par ledit accord. 
 



Convention d’Objectifs et de Moyens VDM – COGEHAM n°24C040 – Avenant n°2 2 

 
ARTICLE 1 : - L’article 2.1 « Subvention de fonctionnement » de la convention d’objectifs et de 
moyens est complété comme suit : 
 
Compte tenu de l’agrément des accords BASSMS par l’Arrêté du 25 juin 2024 publié au Journal 
Officiel, et de la demande présentée par l’association, une subvention complémentaire de 
fonctionnement de 127 400 € est attribuée à cette dernière en vertu de la délibération du Conseil 
Municipal du 26 septembre 2024. 
 
Cette subvention sera versée en une seule fraction après signature du présent avenant, inscription 
au registre des conventions de la Ville de Metz et enregistrement auprès des services de l’Etat. 
 
ARTICLE 2 : - A l’exception des modifications opérées au titre du présent avenant, toutes les 
autres dispositions de la convention d’objectifs et de moyens 24C040 du 26 janvier 2024, modifiée 
par avenant n°1 du 2 avril 2024, demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
 

Fait à Metz, le 27 septembre 2024 
en deux exemplaires, dont un remis à l’association qui le reconnaît. 

 
Pour l’association 

 
 
 
 
 
 
 

Patrick CHRETIEN 
Président du Comité de Gestion des 
Haltes d'Enfants de l'Agglomération 

Messine 
 

Pour le Maire de la Ville de Metz 
et par délégation, 

 
 

#signature# 
 
 
 

Isabelle LUX, 
Adjointe au Maire  

Vice-présidente du CCAS de Metz 

 

 














